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CADRE PLANOLOGIQUE ET REGLEMENTAIRE - Décret relatif à la gestion et à l’assainissement
des sols du 1er mars 2018 :

• L’article 5 prévoit :

« Le Gouvernement organise la gestion différenciée des terres en fonction de leur qualité et de leur origine, et

en fonction des caractéristiques et des types d’usage des milieux récepteurs. Il détermine les responsabilités

dans la gestion des terres et dans l’accomplissement des procédures. Tout mouvement de terres et toute

utilisation de terres nécessitent un contrôle qualité préalable et une certification de ce contrôle, et font

l’objet d’une traçabilité. Le Gouvernement en fixe les conditions et les modalités; il détermine les exceptions

éventuelles […]. Le Gouvernement peut prévoir et organiser la délégation des activités suivantes sous la forme

d’une ou plusieurs concessions de services publics […]. Le Gouvernement peut étendre l’application de toute

ou partie des dispositions des §§ 1er à 4 à d’autres matières à valoriser sur ou dans les sols et nécessitant un

contrôle qualité et une traçabilité ».
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CADRE PLANOLOGIQUE ET REGLEMENTAIRE - Plan Wallon des Déchets-Ressources du 22 mars
2018 :

• Le cahier 4 (déchets industriels) prévoit :

Pour les terres :

« Afin d’assurer une meilleure cohérence juridique entre le régime de gestion applicable au sol et celui appliqué

pour les terres. Il est nécessaire d’assurer, dans ce cadre, une traçabilité des terres excavées tenant compte de

leurs qualités environnementales et d’assurer une réutilisation en remblai conforme aux principes de la gestion

des sols et des types d’usage des terrains récepteurs. La gestion des terres doit permettre d’atteindre un

équilibre déblai-remblai en vue de respecter les principes fondamentaux de la gestion des déchets et de

l’économie circulaire ».

Pour les sédiments :

« Assurer une gestion durable et soutenable des sédiments. […] La possibilité de réutiliser les boues de dragage

déshydratées de catégorie A en tant que remblai doit être envisagée pour autant qu'elles respectent les

dispositions relatives à la gestion et à la traçabilité des terres excavées, qui inclut l'obligation de contrôle

qualité et de traçabilité »
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 1ere lecture le 20 juillet 2017
 Avis des acteurs et concertation (Pôle envi & Pôle AT, UVC, CTAB, CCW, CRAEC,   
FEDEXSOL, ASENAS) 
 2eme lecture le 11 janvier 2018
 Adoption du décret sols le 1 mars 2018
 Adoption du PWD-R le 22 mars 2018
 Avis du Conseil d’Etat reçu le 15 mai 2018
3eme et dernière lecture le 5 juillet 2018
Publié au Moniteur belge le 12 octobre 2018

ARRÊTE DU GOUVERNEMENT WALLON DU 5 JUILLET 2018 RELATIF A LA GESTION ET A LA
TRACABILITE DES TERRES
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OBJECTIFS :

1. Améliorer la sécurité environnementale, juridique et administrative 
dans la chaîne de valorisation 

2. Augmenter les possibilités de valorisation – Equilibre déblai/remblai
3. Mise en place d’un système de contrôle qualité et de traçabilité
4. Conditions d’utilisation en cohérence avec la gestion des sols
5. Procédure opérationnelle et économiquement soutenable
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1. Contrôle qualité des terres avant de quitter le site d’origine par un 
expert et un laboratoire agréé au sens du décret sols (exceptions 
prévues à certaines conditions)

2. Un Rapport de la Qualité des Terres est établi et précise les 
utilisations théoriques en fonction des critères d’utilisation (physiques 
et chimiques)

3. Mise en place d’un cadre scientifique et technique pour le contrôle 
qualité : GRGT et le CWEA

4. Traçabilité des terres depuis le terrain d’origine jusqu’au terrain 
récepteur via des notifications de déplacement et de regroupement 

5. L’Administration ou l’Organisme de suivi en cas de concession vérifie 
les rapports et des notifications, vérifie la compatibilité d’usage entre 
la qualité des terres et le site récepteur ou l’installation autorisée et 
délivre les autorisations

GRANDS PRINCIPES DE LA REFORME
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6. Création de nouvelles rubriques « Permis d’environnement » pour la 
valorisation des terres et matières pierreuses naturelles

7. Mise en place d’un comité technique de concertation entre les 
différentes parties concernées par la gestion des terres  

GRANDS PRINCIPES DE LA REFORME
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Le contrôle qualité et certification :

Objectif : compatibilité entre les critères de qualité et le type d’usage du site
récepteur:

• Critères physiques:
• <1% de matériaux et déchets de construction non dangereux et autres qu’inertes

(plastiques, métaux, …)
• <5% de matériaux organiques tels que bois ou restes végétaux
• <5% de débris de construction (<10% pour les terres de voiries)
• <50% de matériaux pierreux d’origine naturelle

• Critères chimiques :
• Paramètre décret sols (annexe 1) + autres paramètres suspects
• <80% de la valeur seuil du décret sols (annexe 1)
• <80% de la concentration de fond (condition : si origine géochimique naturelle)
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« Type d’usage » et « sensibilité »

De droit (annexe 2) De fait (annexe 3) 
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Compatibilité du « Type d’usage »
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Traçabilité

• Préalablement au déplacement ou au regroupement  Notification
par le responsable de l’évacuation des terres

• Vérification de la conformité de la demande et la compatibilité d’usage
• Autorisation du déplacement et le regroupement endéans les 24h, ou

72h si destination finale, et délivre un « bon de transport »
• A la réception des terres, le valorisateur ou l’exploitant accuse

réception des terres
• Les informations administratives alimentent la BDES
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ADMINISTRATION (DGO3)
 Alimentation de la BDES

Organisme de suivi
Responsable du 
contrôle 
qualités 

Responsable de 
l’utilisation

Responsable de 
l’évacuation

Rapport

Certificat

Notification
de déplacement

Bon de 
transport

Notification
réception

Accusé de 
réception

Données de 
traçabilité et 
de contrôle 
qualité

Observation 
& suivi
Audit
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Les exclusions conditionnelles du champ d’application

Types Conditions

Déblais de moins de 10 m³ Terrain non-suspect

Déblais réutilisés sur le site d’origine Terrain non-suspect et respect de la 
sensibilité des types d’usage

Terres de découverture de carrières Réutilisées au sein du même 
établissement. Couvert par des 
conditions sectorielles (AGW 17 juillet 
2003)

Terres de productions végétales Réutilisées au sein de la même 
exploitation agricole

Terres excavées dans le cadre de 
projets d’assainissement

Si la réutilisation sur le terrain est 
prévue dans un plan de remédiation 
approuvé
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Exceptions conditionnelles au contrôle qualité

Types Conditions

Terres  de voirie publique Réutilisation en voirie publique, site 
récepteur pas sensible et désigné par 
le MO

Terres de déblais < 400 m³ Terrain non-suspect et respect des 
types d’usage

Terres de déblais issues de site de 
type d’usage naturel ou agricole I ou 
II

Terrain non-suspect, respect des types
d’usage et droit de propriété du site 
récepteur

Terres polluées excavées dans le 
cadre d’un projet d’assainissement

Plan de remédiation approuvé et 
terres acheminées vers une installation 
autorisée de traitement

Terres de déblais d’une autre 
région/pays

Contrôle qualité avant d’entrer sur le 
territoire de la RW
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ZONE A 
EXCAVER

ZONE A 
REMBLAYER

TERRAIN RECEPTEUR

REUTILISATION 
SUR SITE

TERRAIN  D’ORIGINE

CONTRÔLE QUALITE ET 
TRACABILITE

2

4

PAS DE CONTRÔLE QUALITE 
MAIS TRACABILITE

PAS DE CONTRÔLE QUALITE 
NI TRACABILITE

< 10 m³

< 400 m³ 
ou TV**

> 400 m³ 
ou TS*

3

1

En fonction des 
valeurs normes 

En fonction du 
type d’usage

* TS = Terrain suspect
** TV = Terres de voiries
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Nouvelles rubriques Permis d’environnement des activités de
remblayage au moyen de terres et de matières pierreuses
naturelles.

Remblayage = l’opération de valorisation par laquelle des terres et des matières pierreuses
naturelles sont utilisées à des fins de remise en état dans des zones excavées ou, en ingénierie,
pour des travaux d’aménagement paysager.

1. En zones de dépendance d’extraction : Nouvelle rubrique 14.91
• + de 500 000 m³ ou sous le niveau naturel de la nappe phréatique : classe 1 (avec EIE)
• Autre : classe 2

2. En zones de dépendance d’extraction : Nouvelle rubrique 90.28
• + de 500 000 m³ ou sous le niveau naturel de la nappe phréatique : classe 1 (avec EIE)
• + de 10 000 m³ et – de 500 000 m³ : classe 2
• + de 1 000 m³ et – de 10 000 m³ : classe 3 (déclaration)
• Possibilité de déroger au type d’usage à certaines conditions
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Entrée en vigueur :

1er septembre 2018 : nouvelles rubriques PE. Pour la valorisation des terres : les dispositions
actuelles restent d’application jusqu’au 31 octobre 2019.

1er novembre 2019 : l’ensemble de l’arrêté entre en vigueur.
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Quelle convergence avec les boues ?

Les outils décrétaux et planologique permettent une gestion des
sédiments équivalentes à celle des terres.



MERCI POUR VOTRE ATTENTION


